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La C¹te dôIvoire sait que les enfants sont tr¯s 

importants pour la société. Comme les 

enfants sont encore fragiles, dans leur corps 

et dans leur esprit, le pays a créé des lois 

spéciales pour les aider à bien grandir et à se 

développer correctement. Mais malgré ces 

lois, il est parfois difficile de protéger tous 

les enfants contre la violence, les mauvais 

traitements, lôexploitation et lôabandon, 

surtout lorsque les enfants vivent des 

situations difficiles comme le VIH/Sida. 

La maladie du VIH/Sida a fait augmenter le nombre dôenfants qui ont 

perdu leurs parents ou qui vivent dans des conditions difficiles en Côte 

dôIvoire. Beaucoup dôenfants sont touch®s directement ou 

indirectement par cette maladie. À cause de cela, certains enfants nôont 

pas toujours acc¯s ¨ lô®cole, aux soins de sant®, ¨ une bonne 

alimentation, ¨ un logement correct et ¨ lôattention de leur famille. 

Pour mieux protéger les enfants et leurs familles, le Programme 

National de prise en charge des Orphelins et autres Enfants 

Vulnérables à cause du VIH (PN-OEV) a mis en place une équipe 

spéciale appelée Cellule Juridique. Le Ministère de la Femme, de la 

Famille et de lôEnfant a aussi pr®par® ce recueil pour aider les 

travailleurs sociaux à défendre les droits des enfants. 

 

 

Nassénéba TOURÉ 

Ministre de la Femme, de la 

Famille et de lôEnfant 
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Ce livre a été réalisé grâce au travail 

de beaucoup de personnes qui 

aiment et protègent les enfants. Des 

partenaires, des associations et des 

acteurs de la protection de lôenfant 

ont travaillé ensemble pour 

expliquer les lois qui défendent les 

droits des enfants, des adolescents 

et des jeunes. 

Je dis merci à Madame la Ministre 

de la Femme, de la Famille et de 

lôEnfant pour son soutien et ses 

bonnes idées qui nous ont aidés à 

réaliser ce livre. 

Je remercie aussi tous les partenaires, les associations et les 

organisations qui ont apporté leur aide. Un grand merci aux jeunes qui 

se sont engagés dans la lutte contre le VIH et qui ont participé aux 

actions de sensibilisation pour la santé et le bien-être des enfants et des 

jeunes. 

Enfin, je remercie toute lô®quipe du PN-OEV pour son travail, son 

engagement et ses efforts. 

Merci à toutes et à tous pour votre soutien aux OEV. 

 

 

Dr Kouassi Flore LAGO 

Directrice Coordonnatrice du 

Programme National de prise en 

charge des Orphelins et autres 

Enfants rendus Vulnérables du fait 

du VIH/sida (PN-OEV) 
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Chaque enfant dans le monde a le droit à la PROTECTION , à la 

SANTÉ et ¨ lôÉDUCATION . Personne n'a le droit de te faire du mal, 

de te faire peur ou de te forcer à faire des choses que tu ne veux pas.  

Pour que tu sois bien protégé, il y a trois choses très importantes : 

1. Le respect : Ton corps t'appartient. Personne ne doit y 

toucher sans ton accord ou te faire sentir mal à l'aise. 

2. La parole : Si quelque chose de bizarre se passe ou si tu 

te sens triste et en danger, il faut toujours en parler à un 

adulte en qui tu as confiance (un parent, un professeur 

ou un animateur).  

3. L'écoute : Les adultes doivent écouter ce que les enfants 

ont à dire et prendre leurs problèmes au sérieux.  

Souviens-toi : Tu n'es jamais seul. Si tu as un problème ou que 

tu as peur pour un ami ou une amie, il existe des gens dont c'est 

le métier d'aider les enfants. 

Besoin de parler ?  

Tu peux appeler le 116 (Direction de 

Protection de lôEnfant), le 1308 (Programme 

National de Lutte contre les Violences 

Basées sur le Genre), 119 (Allo Enfant en 

Danger). Ce sont des numéros gratuits, 

secrets, et il y a toujours quelquôun pour 

tô®couter. Même si tu n'as pas dôunit®s sur 

ton téléphone tu peux appeler.  
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Droit au nom    
Loi N 2020-490 du 29 Mai 2020 relative au nom (Code civil I : Droit 

des personnes et de la famille) Art. 1 et Art. 4 (Nom) / Art. 1, Art.8, 

Art.11, Art. 16, Art 31 (paternité et filiation) 

Ӵ  Nom et filiation   

En C¹te dôIvoire, la loi dit que chaque enfant doit avoir une identit® claire 

pour être reconnu par tout le monde.  

Chaque enfant doit obligatoirement avoir un nom de famille et au moins un 

prénom. C'est ce qui fait quôil est diff®rent des autres enfants. Aussi, côest ce 

qui prouve que lôenfant existe officiellement. 

o Dôo½ vient ton nom ?  

Tu reçois le nom de ton papa, ta maman, ou les deux. La loi appelle cela la « 

filiation » . Côest ce qui prouve qui sont tes parents devant la loi. 

Une fois que ton nom est écrit sur tes papiers (ton extrait de naissance), il est 

« immuable ». Cela veut dire qu'on ne peut pas le changer juste pour 

s'amuser. Pour changer de nom, il faut avoir une raison très sérieuse et 

demander l'autorisation à un juge ou au gouvernement.  

 

Ton nom et ton prénom sont ton 

premier trésor. Côest ce qui montre 

que tu as une famille et te protège 

tout au long de ta vie.   

À retenir 
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Ӵ  Déclaration de naissance   

Quand un bébé vient au monde, il est très important de le dire au 

gouvernement pour qu'il sache que cet enfant existe. C'est ce qu'on 

appelle la déclaration de naissance.  

Où aller pour d®clarer la naissance dôun b®b® ?  

Il faut se rendre à la Mairie  ou à la Sous-Préfecture de la ville où le 

bébé est né. Dans beaucoup d'hôpitaux et de maternités, il y a même 

des bureaux spéciaux (des centres secondaires) pour faire cela tout de 

suite. 

Quand doit-on faire la déclaration de naissance ?  

Les parents ont 3 mois pour faire la déclaration de naissance de leur 

enfant. Côest le d®lai selon la loi. 

Et si on oublie de faire la déclaration de naissance ?  

Si on dépasse les 3 mois que la loi a fixé pour faire la déclaration de 

naissance, il faut aller au tribunal  pour demander à un juge de créer 

un papier spécial appelé « jugement supplétif ».  

Qui peut déclarer le bébé ? 

Le papa ou la maman, les grands-parents, un parent proche (oncle, 

tante). Toute personne qui était présente lors de l'accouchement ou la 

personne qui a accueilli la maman chez elle pour la naissance.  

Pourquoi est-ce si important ? 

Sans un extrait de naissance, on ne peut pas avoir de carte d'identité, 

on ne peut pas s'inscrire à l'école ou passer des examens. C'est le papier 

qui prouve ton nom, ta date de naissance et qui sont tes parents. 
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Ӵ  D®couverte dôenfant  

Que faire si l'on trouve un enfant perdu ou abandonné ? 

Si une personne trouve un enfant qui semble seul, sans ses parents ou 

perdu, la loi dit qu'il faut agir vite pour le protéger. En général, on 

l'emmène à la police (le commissariat), la gendarmerie, ou dans 

un centre social (des bureaux où des gens aident les familles). 

Que se passe-t-il après ? 

Le responsable du lieu o½ lôenfant a ®t® 

emmené (police, gendarmerie) écrit un papier 

officiel (on appelle ça un procès-verbal) pour 

expliquer précisément où et comment l'enfant 

a été trouvé. 

Ensuite, il contacte des services sociaux pour 

que des personnes spécialisées s'occupent de 

l'enfant, le rassurent et lui trouvent un endroit 

sûr où rester. 

 

  

Si un enfant est seul, perdu et retrouvé, 

la loi fait tout pour qu'il soit recueilli 

tout de suite par la police ou les services 

sociaux afin qu'il ne reste pas en danger 

dans la rue. 

À retenir 
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Obligations de lôofficier ou de lôagent dô®tat civil 

Loi N 2018-862 du 19 Novembre 2018 modifiée par la loi N 2025-

220 du 28 Mars 2025 relative ¨ lôEtat civil (article 45,46 nouveau) 

Art. 13, 38 nouveau, 40, 52 nouveau (Etat civil) 

Ӵ  Cas dôopposition de lôofficier ou de lôagent de lô®tat civil : 

Quels sont les devoirs de lôagent de lô®tat civil ? 

Normalement, quand tes parents vont à la mairie pour déclarer ta 

naissance, la dame ou le monsieur qui s'en occupe (l'agent d'état civil) 

a l'obligation de le faire. C'est ton droit ! Mais parfois, il peut y avoir 

un problème. 

Que faire si on refuse de faire ton extrait de naissance ? 

L'agent de la mairie peut refuser de faire ton extrait de naissance 

seulement si ta demande ne respecte pas les règles (par exemple, si 

les parents veulent donner un nom interdit ou s'ils mentent sur la date). 

Si les parents pensent que le refus de l'agent n'est pas juste, la loi a 

prévu une solution pour ne pas rester bloqué. 

Après quôon ait refus® de faire ton extrait de naissance, il faut 

attendre 15 jours. Ensuite, une fois que les 15 jours passent, les 

parents ont aussi 15 jours pour aller voir un juge au tribunal. 

Le juge va regarder le dossier. S'il 

voit que l'enfant a bien le droit à ses 

papiers, il dira à la mairie de faire 

l'extrait de naissance. 
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Ӵ D®faut de signature des actes dô®tat civil  

Pour qu'un extrait de naissance soit totalement valable, l'agent de la 

mairie (l'officier d'état civil) doit obligatoirement le signer. Mais 

parfois, il peut y avoir un petit problème : l'agent tombe gravement 

malade, il a un empêchement très sérieux ou il meurt avant d'avoir pu 

signer le papier.  

Que faire s'il manque la signature de lôagent de lô£tat Civil sur ton 

extrait de naissance ? 

Si tes parents remarquent que ton papier 

n'est pas signé, ils peuvent demander de 

l'aide au Tribunal. Le Procureur (le 

représentant de la loi) peut aussi le faire. 

Le Président du tribunal va regarder le 

papier. S'il voit que tout est en ordre mais 

qu'il manque juste la signature à cause de 

ce qui est arrivé à l'agent, il va donner un 

ordre officiel pour dire que ton papier est 

quand même valable. 

o Pourquoi c'est important ?  

Sans cette décision, ton papier ne serait 

pas accepté pour t'inscrire à l'école ou 

faire ta carte d'identité. Grâce au juge, ton 

identité est sauvée et ton papier devient 

"vrai" aux yeux de tout le monde. 
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Ӵ  D®livrance de la copie conforme int®grale de lôacte de naissance  

Lôextrait de naissance est un document très important qui contient 

toutes les informations sur toi. Pour protéger ta vie privée, la loi décide 

qui peut en demander une copie complète (ce qu'on appelle une « copie 

intégrale »).  

Qui peut demander une copie de ton extrait de naissance ? 

Ceux qui ont le droit de demander une copie de ton extrait de naissance 

sont : Toi-même (quand tu seras un peu plus grand), tes parents ou 

tes grands-parents, tes propres enfants (quand tu seras adulte), 

Ton tuteur (la personne qui te protège légalement), le Procureur (le 

grand représentant de la loi). 

Si le juge refuse de donner le papier et que ceux qui ont demandé 

pensent que la décision du juge est injuste, ils peuvent aller voir un 

autre juge (la Cour d'Appel).  

Si quelqu'un d'autre (un étranger, un voisin, etc.) veut la copie de ton 

extrait de naissance, il ne peut pas l'avoir comme ça. Il doit écrire une 

lettre au Président du Tribunal pour expliquer pourquoi il en a besoin. 

Le juge doit donner son autorisation, et c'est gratuit. 

 

 

Ton acte de naissance n'est pas un 

secret pour ta famille proche et pour la 

justice, mais il est protégé pour que 

n'importe qui ne puisse pas fouiller 

dans ta vie sans une très bonne raison.  

À retenir 
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Loi N 2019-571 du 26 juin 2019 relative à la filiation (Code civil I : 

Droit des personnes et de la famille): Art. 1 ; Art. 9, 11 ; Art. 19, 28 

; Art. 16, Art. 22, Art. 26 (Paternité et Filiation) /  

C'est quoi, la filiation ? 

La filiation, c'est la fa­on dont la loi reconna´t qui sont les parents dôun 

enfant. 

Pour la loi, ce n'est pas 

seulement le fait de vivre 

ensemble ou de se ressembler. 

C'est ce qui est écrit sur tes 

papiers (comme ton extrait de 

naissance) qui dit qui est 

officiellement ton papa et qui 

est officiellement ta maman. 

À quoi sert la filiation ?   

C'est grâce à ce lien que tu as le 

droit de porter leur nom, d'être 

protégé par eux, et de pouvoir 

hériter d'eux plus tard. C'est ce 

qui prouve que tu fais partie de 

leur famille aux yeux de tout le 

monde. 

La filiation de lôenfant 
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Expl icat ion  

Article 1 : Tout enfant a droit ¨ lô®tablissement de sa filiation ¨ 

lô®gard de ses auteurs.  

 

 

« Chaque enfant doit avoir 

les noms de ses parents sur 

son extrait de naissance. »  

Ton extrait de naissance est ton 

papier le plus important. La loi 

dit que sur ce document, il doit 

obligatoirement y avoir écrit :  

¶ Ton nom et tes prénoms. 

¶ Le nom et prénoms de 

ton papa et/ou de ta maman. 

Pourquoi c'est important ? 

Parce que cela prouve 

officiellement qui sont tes 

parents. Côest ce qui te donne 

le droit dô°tre prot®g® par 

eux, de porter leur nom et de 

faire partie de leur famille 

pour toute la vie devant la 

loi.  

 

Ton extrait de naissance est comme 

une carte d'identité qui dit au 

monde entier d'où tu viens et qui 

sont les adultes responsables de toi. À retenir  
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Expl icat ion  

Ӵ  La preuve de la filiation  

Article 9 :   La filiation des enfants nés dans le mariage se prouve 

par les actes de naissance inscrits sur les registres de lôEtat civil. A 

d®faut de ce titre la possession dô®tat dôenfant n®e dans le mariage 

suffit. 

  

 

Comment on sait qui sont les parents dôun enfant ?  

La loi explique comment on peut montrer qui sont les parents dôun 

enfant. Voici comment : 

1. Avec lôacte de naissance 

Lôacte de naissance est le premier papier qui montre qui sont les 

parents de lôenfant. 

2. Si les parents sont mariés 

Si tes parents sont mari®s, la loi consid¯re automatiquement quôils sont 

tes parents dès ta naissance.  

3. Si les parents ne sont pas mariés  

o Pour la maman, le simple fait qu'elle t'ait mis au monde suffit 

à dire qu'elle est ta mère. Si son nom n'est pas sur ton extrait 

de naissance, elle doit faire une démarche pour te "reconnaître" 

ou demander à un juge. 

o Pour le papa, il doit faire une démarche volontaire appelée 

la reconnaissance (dire officiellement "côest mon enfant") ou, 

si besoin, c'est un juge qui décidera au tribunal. 
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Article 11 : Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui 

donne son titre de naissance ou la possession conforme à ce titre Et 

r®ciproquement nul ne peut contester lô®tat de celui qui a une 

possession conforme à son titre de naissance.  

Par principe, personne ne peut réclamer un état contraire à son acte 

de naissance ou le contester, sauf décision de justice  

Article 16 : Lôaction en r®clamation de filiation peut °tre exerc®e ¨ 

tout moment par lôenfant devant les tribunaux. 

Article 19 : La filiation des enfants nés hors mariage résulte à 

lô®gard de la m¯re, du seul fait de la naissance. Toutefois, dans le 

cas o½ lôacte de naissance ne porte pas dôindication du nom de la 

mère, elle est établie par une reconnaissance ou un jugement.  

A lô®gard du p¯re, la preuve de la filiation ne peut r®sulter que dôune 

reconnaissance ou dôun jugement. 

Quant ¨ lôenfant naturel, côest-à-dire, celui qui est né hors mariage ; 

sa filiation ¨ lô®gard de la m¯re est ®tablie du seul fait de la naissance 

Article 22 : La reconnaissance par le p¯re de lôenfant n® de sa 

relation hors mariage doit °tre pr®c®d®e de lôinformation donn®e ¨ 

lô®pouse du projet de reconnaissance.  

Lôacte de reconnaissance, doit, ¨ peine de nullit®, contenir la 

mention de lôinformation donn®e ¨ lô®pouse par acte de commissaire 

de Justice. 

Lorsque sôapplique la pr®somption de paternit® ®tablie par lôarticle 

2, lôenfant n® de la relation hors mariage de la m¯re ne peut °tre 

reconnu quôautant quôil a ®t® ant®rieurement d®savou®. 
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Expl icat ion  
 

Parfois, un homme qui est déjà marié avec une femme peut avoir un 

enfant dehors avec une autre femme. S'il veut reconnaître 

officiellement cet enfant (pour que son nom apparaisse sur l'extrait de 

naissance), la loi ivoirienne demande de suivre une étape importante : 

le dire à son épouse (sa femme). 

Avant de reconnaître l'enfant, le papa doit obligatoirement informer sa 

femme (celle avec qui il est marié). 

Comment doit-il faire ? 

Il ne peut pas juste lui envoyer un message ou lui dire à l'oral. Il doit 

passer par un Commissaire de Justice (qu'on appelait autrefois un 

Huissier). C'est cet agent de la loi qui va porter l'information 

officiellement à l'épouse. 

Pourquoi est-ce obligatoire ?  

Si le papa oublie de faire cela ou s'il le 

cache à sa femme, la reconnaissance de 

l'enfant ne sera pas acceptée. Elle sera 

"nulle", ce qui veut dire que c'est 

comme si lôenfant n'avait jamais été 

reconnu aux yeux de la loi. 

La loi oblige le papa à être honnête 

avec sa femme avant de reconnaître un 

enfant né d'une autre relation. C'est une 

règle pour protéger l'équilibre et la 

vérité au sein de la famille. 
En résumé  
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Expl icat ion  

Article 24 : La paternité hors mariage peut être judiciairement 

déclarée dans le cas : 

1Á) dôenl¯vement ou de viol, lorsque la p®riode de lôenl¯vement ou 

du viol se rapporte à celle de la conception ; 

2Á) de s®duction, abus dôautorit®, promesse de mariage ou fian­ailles 

suivies de relations sexuelles dans la période légale de conception ; 

3°) où il existe des lettres ou quelque autre écrit émanant du père 

pr®tendu, propre ¨ ®tablir la paternit® dôune mani¯re non ®quivoque ; 

4°) où le père prétendu et la mère ont vécu en état de concubinage 

notoire pendant la période légale de conception ; 

5Á) o½ le p¯re pr®tendu a pourvu ou particip® ¨ lôentretien, ¨ 

lô®ducation et ¨ lô®tablissement de lôenfant en qualit® de p¯re. 

 

 

 Si un enfant naît alors que ses parents ne sont pas mariés, 

peut-il quand même avoir un papa reconnu par la loi ? 

Quand un enfant naît et que ses parents ne sont pas mariés, la loi 

permet quand même de dire qui est son papa. 

Parfois, un juge peut aider ¨ reconna´tre le papa de lôenfant, dans 

plusieurs situations : 

o Si la maman a été enlevée ou a subi une grave violence, et que 

lôenfant a ®t® con­u ¨ ce moment-là.  
 

o Si le papa a trompé la maman, abusé de son autorité, ou lui a 

promis le mariage, et quôils ont eu un enfant pendant cette 

p®riode. Le juge peut le reconnaitre comme le papa de lôenfant. 
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o Sôil existe des lettres, des messages ou des ®crits o½ lôhomme 

dit clairement quôil est le papa. Le juge peut le reconnaitre 

comme le papa de lôenfant. 
 

o Si le papa et la maman vivaient ensemble comme un couple au 

moment o½ lôenfant a ®t® con­u. Le juge peut le reconnaitre 

comme le papa de lôenfant 
 

o Si lôhomme sôest occup® de lôenfant comme un p¯re : il lôa 

nourri, aid® ¨ aller ¨ lô®cole et pris soin de lui. Le juge peut le 

reconnaitre comme le papa de lôenfant 

 

Si un papa refuse de donner son nom à son enfant, la maman (ou 

l'enfant plus tard) peut montrer des preuves à un juge. Le juge obligera 

alors le papa à assumer ses responsabilités. Tout cela sert à protéger 

lôenfant et ¨ lui permettre de conna´tre et de faire reconna´tre son papa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi est-ce si important ? 



 

24 

Expl icat ion  

Article 25 : Lôaction en recherche de paternit® nôest pas fond®e si : 

1°) le père prétendu était, pendant la période légale de conception 

dans lôimpossibilit® physique dô°tre lôauteur de lôenfant ; 

2Á) les donn®es acquises de la science ®tablissent quôil ne peut °tre 

le p¯re de lôenfant. 

  

Parfois, une maman demande à un juge de dire qu'un homme est le 

papa de son enfant (on appelle ça "rechercher la paternité"). Mais 

il y a deux situations très précises où le juge ne peut pas accepter cette 

demande :  

o Si on peut prouver que pendant la période où le bébé a été conçu 

(créé dans le ventre de la maman), il  était physiquement 

impossible pour le papa d'être là (par exemple, s'il était très loin 

en voyage, en prison ou gravement malade à l'hôpital), alors le 

juge ne peut pas l'obliger à être le papa de lôenfant. 
 

o Aujourd'hui, grâce à des examens médicaux (examen fait dans 

un hôpital), on peut savoir si un homme est le papa biologique 

d'un enfant (on appelle ça les tests ADN). Si le test prouve 

scientifiquement que cet homme n'est pas le papa, le juge n'ira 

pas contre la décision de la médecine.  

La loi regarde les preuves très solides pour décider qui est le papa d'un 

enfant selon la loi. S'il est prouvé que ce n'est pas lui, on ne peut pas 

lôobliger ¨ dire que côest son enfant. 

À retenir 
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Expl icat ion  

Article 26 :  Lôaction est dirig®e contre le p¯re pr®tendu ou ses 

h®ritiers. Lôaction nôappartient quô¨ lôenfant. Pendant la minorit® 

de lôenfant, la m¯re m°me mineure, a seule qualit® pour lôintenter. 

Si la m¯re est d®c®d®e, incapable ou pr®sum®e absente, lôaction est 

exerc®e par la personne qui a la garde de lôenfant. 

 

Qui peut demander à un juge de retrouver le papa dôun enfant ?  

Parfois, un enfant n'a pas le nom de papa écrit sur son extrait de 

naissance. Pour réparer cela, on peut demander ¨ un juge dôaider 

lôenfant ¨ retrouver son papa.  

Cette demande est faite contre l'homme que l'on pense être le père. Si 

cet homme est décédé, la demande est alors adressée à sa famille (ses 

héritiers). 

                   Voici qui a le droit de faire cette demande : 

L'enfant :  C'est normalement à lui de le 

demander quand il grandira.  

La maman : Elle peut faire la demande au 

nom de son enfant si celui-ci est encore petit 

(mineur). Elle a le droit de le faire même si 

elle-même est encore très jeune.  

Le tuteur ou la famille : Si la maman ne peut pas le faire 

(par exemple si elle est décédée ou très malade), c'est la 

personne qui s'occupe de l'enfant tous les jours qui peut 

faire la demande. 
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Article 28 : Lorsquôune filiation est ®tablie par un acte ou par un 

jugement, nulle filiation contraire ne pourra être postérieurement 

reconnue sans quôun jugement ®tablisse, préalablement, 

lôinexactitude de la premi¯re. 

 

 

 

 

Quand on a d®j¨ d®cid® officiellement qui sont les parents dôun enfant, 

grâce à un papier officiel (exemple : lôextrait de naissance) ou à la 

d®cision dôun juge, on ne peut pas changer cela comme on veut. 

Que faut-il faire pour changer cette décision ? 

Pour dire que ce nô®tait pas la bonne d®cision, il faut dôabord quôun 

juge vérifie et dise que la première décision était fausse. 

 

Pourquoi la loi demande-t-elle cela ? 

Cette règle existe pour que tout soit bien clair dans la vie de l'enfant et 

pour qu'il soit bien protégé par la loi. 

 

 

Ton identité est protégée. Pour changer le 

nom d'un parent sur tes papiers officiels, 

il faut d'abord prouver au tribunal que le 

premier nom était une erreur. 

 

À retenir 
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Ӵ  Effets de la filiation (ce que ­a change pour lôenfant)  

Loi N°2019-573 du 26 juin 2019 relative aux successions  

Tous les enfants ont les mêmes droits devant la loi !  

Parfois, les parents d'un enfant sont mariés, et parfois ils ne sont pas 

mariés. La loi est très claire à ce sujet : cela ne change rien pour 

l'enfant.  

o L'égalité avant tout : Si un enfant a le nom de son papa et de 

sa maman écrite sur son extrait de naissance (ce qu'on appelle 

la filiation), il a exactement les mêmes droits que tous les 

autres enfants du pays. 
 

o Ce que cela signifie : Que tes parents soient mariés ou non, 

tu as le même droit : 

o À la protection et à l'amour de tes parents. 

o À porter leur nom de famille. 

o À hériter de leurs biens plus tard (comme une 

maison ou de l'argent). 

o À être nourri, soigné et envoyé à l'école par eux.  

 

Pour la loi, il n'y a pas de "petits" ou de 

"grands" enfants selon le mariage des parents. 

Chaque enfant est aussi important qu'un autre 

et doit être traité avec la même justice. 

 

 

 

À retenir 
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Article 28 :  Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs 

pères, mère, aïeuls, aïeules ou autres ascendants, sans distinction de 

sexe ni de primog®niture et encore quôils soient issus de diff®rents 

mariages ou nés hors mariage. Ils succèdent par égales portions et 

par tête, quand ils sont tous au premier degré et appelés de leur chef. 

Ils succ¯dent par souche lorsquôils viennent tous ou en partie par 

représentation. Cependant, même lorsqu'aucune filiation n'est 

établie, le père est tenu de verser des aliments à ses enfants hors 

mariage ou incestueux.  

L'héritage : qui reçoit quoi  ! quand un parent meurt  ?  

Les enfants reçoivent les biens de leurs parents ou de leurs grands-

parents de la même façon. Peu importe que l'on soit un garçon ou une 

fille, ou que l'on soit l'aîné (le premier né) ou le dernier de la famille.  

Cela fonctionne de la même manière si les parents étaient mariés ou 

non, ou s'ils ont eu des enfants avec différentes personnes. 

Tous les enfants sont au même niveau, ils 

reçoivent chacun exactement la même part. Si un 

parent est décédé, ses propres enfants se 

partagent sa part.  

Cependant, même si un homme n'est pas 

officiellement reconnu comme le papa de lôenfant 

sur les papiers, la loi l'oblige à donner de l'argent 

pour aider à nourrir, loger et élever son enfant. 
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Ӵ  Conditions de lôadoption 

Loi n° 2019-987 du 27 novembre 2019 relative ¨ lôadoption 

 Article 1 :  Lôadoption ne peut avoir lieu que par d®cision de 

justice, sôil y a de justes motifs et si elle pr®sente un int®r°t certain 

pour lôadopt®. Lôadoption cr®e un lien de filiation entre lôadoptant 

et lôadopt®.  

 

 

Côest quoi, lôadoption ? 

Lôadoption, côest quand un enfant devient selon la loi, le fils ou la fille 

dôune autre personne ou dôune autre famille qui nôest pas sa famille 

dôorigine (parents ou famille biologique). 

C'est le juge qui décide !    

L'adoption n'est pas quelque chose que l'on décide juste entre 

personnes. C'est une règle très sérieuse qui se passe devant un tribunal. 

Seul un juge a le pouvoir de dire si une adoption est autorisée.  

Le juge vérifie que c'est une bonne idée  

Avant de dire "oui", le juge s'assure que c'est vraiment ce qu'il y a de 

mieux pour l'enfant. Il vérifie par exemple :  

¶ Si l'enfant sera heureux et bien soigné. 

¶ S'il y a beaucoup d'affection (d'amour) entre l'adulte et l'enfant. 

¶ Si l'adulte peut offrir une vie stable. 

 

Lôadoption  
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     Une nouvelle famille officielle  

Dès que le juge accepte, l'adulte devient 

légalement le parent de l'enfant, 

exactement comme s'il était né dans sa 

famille. Ils ont alors les mêmes droits et 

les mêmes devoirs : le parent doit 

protéger et éduquer l'enfant, et l'enfant 

fera partie de la famille pour l'héritage.  

 

Article 6 : Nul ne peut °tre adopt® sôil nôest d®j¨ n®.  

On ne peut pas adopter un bébé qui est encore dans le ventre de sa 

maman. L'adoption ne peut commencer que pour une personne qui est 

déjà née, même si c'est un tout petit nouveau-né. 

Pourquoi cette règle ? 

Pour prendre une décision aussi importante, la justice a besoin de 

connaître l'enfant. Tant qu'il n'est pas né, on ne peut pas vraiment 

savoir quels seront ses besoins ou ce qui sera le mieux pour lui. C'est 

seulement quand il est là que l'on peut s'assurer que l'adoption va 

vraiment l'aider et le rendre heureux. 

                                 Une décision pour la vie 

L'adoption change la vie d'une personne pour toujours. C'est pour cela 

qu'on attend que l'enfant existe "officiellement" avant de prendre une 

décision de justice à son sujet. 
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Article 7 : Le mineur âgé de plus de quatorze ans doit consentir 

personnellement à son adoption 

 

 

À partir de 14 ans, c'est ton choix qui compte !  

Si tu as 14 ans ou plus, tu es considéré comme assez mûr et assez grand 

pour comprendre ce que signifie vraiment l'adoption (avoir de 

nouveaux parents officiels, changer de nom de famille, etc.). 

Le juge qui s'occupe de l'adoption ne peut pas décider tout seul. Il doit 

te demander ton avis directement. L'adoption ne peut pas se faire si tu 

n'es pas d'accord. On ne peut pas t'obliger.  

Pourquoi ? 

C'est une façon de respecter tes sentiments et ton autonomie. Comme 

c'est ta vie qui va changer, c'est toi qui as le dernier mot.  

 

À partir de 14 ans, c'est 

toi qui décides si tu 

veux être adopté. Ton 

"oui" ou ton "non" est 

très important pour la 

justice. 

  

À retenir 
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Article 18 : Lôadoption simple est permise quel que soit lô©ge de 

lôadopt®.  

 

  

 C'est quoi l'adoption "simple" ?  

C'est une adoption qui permet d'avoir une famille adoptive tout en 

gardant selon la loi, sa famille de naissance. On peut être adopté de 

cette façon même quand on est déjà adulte. 

Il nôy a pas dô©ge maximum pour être adopté en adoption simple. 

Cela veut dire quôune personne peut °tre adopt®e m°me si elle a 30, 

40 ou 60 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

Avec lôadoption simple : 

o La personne adoptée garde les relations avec sa famille 

dôorigine (sa famille de naissance), 

o Elle a aussi une nouvelle famille adoptive.  
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Article 24 : Lôadoption simple peut °tre r®voqu®e, sôil est justifi® de 

motifs graves, par une décision du tribunal rendue à la demande de 

lôadoptant, des p¯re ou m¯re de lôadopt®, de lôadopt® et, si ce dernier 

est encore mineur, du ministère public. 

N®anmoins, aucune demande de r®vocation dôadoption ®manant de 

lôadoptant nôest recevable lorsque lôadopt® est encore mineur de 

quinze ans. 

Le jugement rendu par le tribunal compétent en vertu du droit 

commun, à la suite de la procédure ordinaire, après conclusions 

écrites du ministère public, doit être motivé. Il peut être attaqué par 

des voies de recours. Son dispositif est mentionné en marge de lôacte 

de naissance, ou transcrit, conform®ment ¨ lôarticle 13 et ¨ peine des 

mêmes sanctions.  

La r®vocation fait cesser, pour lôavenir, tous les effets de lôadoption.  

Lôadoption simple peut parfois °tre arr°t®e, mais seulement si quelque 

chose de très grave se passe. 

 Qui peut demander au juge de mettre fin ¨ lõadoption ? 

La demande peut être faite par la personne qui a adopt® lôenfant, par 

le papa ou la maman de lôenfant, par lôenfant adopt® lui-même. Si 

lôenfant est encore petit (mineur), la demande peut être faite par un 

représentant du gouvernement qui protège les enfants. 

Expl icat ion  
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Si lôenfant adopt® a moins de 15 ans, la personne qui lôa adopt® nôa 

pas le droit de mettre fin à lôadoption. 

Qui peut d®cider de mettre fin ¨ la lôadoption ? 

On ne peut pas annuler une adoption sur un coup de tête. Il faut 

obligatoirement passer devant un tribunal. C'est le juge qui prend la 

décision finale. 

Quand le juge peut-il d®cider de mettre fin ¨ lôadoption ? 

Le juge ne dit "oui" à l'annulation de lôadoption que s'il y a des "motifs 

graves", comme : des violences ou de mauvais traitements, Si l'adulte 

abandonne. S'il y a des disputes tellement fortes et qui durent depuis 

si longtemps qu'on ne peut plus vivre ensemble. Enfin si la personne 

adoptée est en danger avec sa famille adoptive. 

Comment le juge décide ?  

Le juge écoute tout le monde et lit les avis écrits des experts de la loi. 

Il doit expliquer clairement pourquoi il annule (ou pas) l'adoption. Si 

on nôest pas dôaccord avec sa décision, on peut demander à d'autres 

juges de vérifier l'affaire (faire appel). 

Quelles sont les conséquences de lôannulation de lôadoption ?  

Si l'adoption est annulée, tous les liens officiels créés par l'adoption 

disparaissent pour l'avenir. Mais tout ce qui s'est passé avant (par 

exemple, le nom de famille que l'enfant a porté) reste valide. 

L'annulation est aussi écrite sur l'acte de naissance de l'enfant. 

Une règle importante à connaître 
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Article 26 : Lôadoption pl®ni¯re nôest permise quôen faveur du 

mineur ©g® de moins de quinze ans, accueilli au foyer de lôadoptant 

ou des adoptants depuis au moins six mois. 

Toutefois, si lôenfant a plus de quinze ans et a ®t® accueilli avant 

dôavoir atteint cet ©ge par des personnes qui ne remplissaient pas les 

conditions l®gales pour adopter ou sôil a fait lôobjet dôune adoption 

simple avant dôavoir atteint cet ©ge, lôadoption plénière peut être 

demandée, si les conditions en sont remplies, pendant toute la 

minorit® de lôenfant. 

 

 

C'est quoi óól'adoption plénièreôô ?  

L'adoption plénière, c'est quand un enfant change complètement de 

famille pour devenir, aux yeux de la loi, l'enfant de ses nouveaux 

parents à 100 %.  

En général, elle concerne surtout les enfants de moins de 15 ans. 

Aussi, lôenfant doit d®j¨ vivre avec la famille qui veut lôadopter depuis 

au moins 6 mois. 

 Et si lôenfant a plus de 15 ans ? 

Côest encore possible, mais seulement dans certains cas :  

o Lôenfant vivait d®j¨ avec cette famille avant ses 15 ans, mais 

la famille ne pouvait pas encore lôadopter à ce moment-là ; 

o Ou lôenfant avait d®j¨ ®t® adopté en adoption simple avant 

ses 15 ans. 
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Ӵ     Effets de lôadoption 

Loi n° 2019-987 du 27 novembre 2019 relative ¨ lôadoption 

 

Article 2 : Lôadopt® a, dans la famille de lôadoptant, les m°mes 

droits et obligations quôun enfant de lôadoptant par le sang.  

 

Un enfant adopt® est consid®r® comme un enfant ñpour de vraiò dans 

sa nouvelle famille. 

 Ce que cela veut dire selon la loi 

Lôenfant adopt® a les mêmes droits et les mêmes devoirs que les 

enfants nés dans la famille. 

 Ses droits 

o Il hérite des biens (maison, argent) comme les autres enfants. 

o Il porte le nom de famille des nouveaux parents. 

o Il est inscrit dans le livret de famille de ses nouveaux parents. 

 Ses devoirs 

o Il doit respecter ses nouveaux parents. 

o Il doit aider sa famille quand il le peut, comme tous les 

enfants. 

Pour la loi, lôenfant adopt® est exactement comme un enfant n® dans 

la famille, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. 

À retenir 
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Article 14 : Dans le m°me d®lai pr®vu ¨ lôarticle pr®c®dent, la 

d®cision pronon­ant lôadoption pl®ni¯re est transcrite sur les 

registres de lô®tat civil du lieu de naissance de lôadopt® ¨ la requ°te 

du ministère public.  

La transcription ®nonce le jour, lôheure et le lieu de naissance, le 

sexe de lôadopt® ainsi que ses pr®noms tels quôils r®sultent de la 

d®cision dôadoption, les pr®noms, nom, date et lieu de naissance, 

profession et domicile du ou des adoptants. Elle ne contient aucune 

indication relative ¨ la filiation r®elle de lôadopt®. 

La transcription tient lieu dôacte de naissance ¨ lôadopt®.  

 

 

Quand le juge d®cide lôadoption pl®ni¯re, cette d®cision est ®crite dans 

les papiers officiels de lôenfant, l¨ o½ il est n®.  

‡  Sur le nouvel extrait de naissance, on écrit :  

o Le jour, lôheure, le lieu de naissance et si lôenfant est une 

fille ou un garçon ; 

o Les pr®noms choisis lors de lôadoption ; 

o Les informations des nouveaux parents. 

 Ce qui nôest plus ®crit  

o Les noms des parents biologiques ne sont plus écrits. 

o On ne parle plus de lôancienne famille.  
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₰  Un nouvel extrait  de naissance  

o Ce nouvel extrait de naissance remplace complètement 

lôancien. 

o Côest le seul papier officiel de lôenfant.  

Ce nouvel extrait de naissance est ton 

seul papier officiel. Il prouve au monde 

entier que tu es désormais l'enfant de 

tes parents adoptifs, comme si tu étais 

né dans leur famille. 

 

Article 18 : Elle conf¯re le nom de lôadoptant ¨ lôadopt® dans les 

conditions prévues en matière de nom.  

Lôadopt® reste membre de sa famille dôorigine et y conserve tous ses 

droits. Les prohibitions au mariage sôappliquent ¨ lôadopt® et ¨ sa 

famille dôorigine.  

Lôadoptant est, du fait de lôadoption, seul investi ¨ lô®gard de 

lôadopt®, de tous les droits de lôautorit® parentale.  

Si lôadoptant est le conjoint du p¯re ou de la m¯re de lôadopt®, il a 

concurremment avec lui lôautorit® parentale. 

 Les droits r®sultant de lôautorit® parentale sont exerc®s par le ou les 

adoptants dans les m°mes conditions quô¨ lô®gard de lôenfant n® 

dans le mariage.  

Les r¯gles de lôadministration l®gale et de la tutelle de lôenfant n® 

dans le mariage sôappliquent ¨ lôadopt®.  

À retenir
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Avec lôadoption simple, lôenfant peut prendre le nom de sa nouvelle 

famille, selon la loi.  

Lôenfant reste aussi dans sa famille dôorigine, il garde ses droits dans 

cette famille, par exemple il peut hériter de ses parents biologiques. 

Lôadoption simple ne supprime pas lôancienne famille, elle sôajoute ¨ 

elle (lôenfant aura donc deux familles).  

 Des règles importantes à respecter 

M°me sôil est adopt®, lôenfant ne peut pas se marier avec quelquôun de 

sa famille dôorigine (comme un fr¯re, une sîur ou un parent), Les 

m°mes r¯gles que pour tous les enfants sôappliquent à lui. 

Qui prend les d®cisions pour lôenfant ? 

En général, ce sont les parents adoptifs qui prennent les décisions pour 

lôenfant. Si le parent adoptif est aussi le beau-père ou la belle-mère, 

alors les décisions sont prises ensemble avec le parent biologique. 

Comme dans toutes les familles apr¯s lôadoption, les parents doivent, 

nourrir lôenfant, le loger, lô®duquer, le protéger.  

 

L'adoption simple te permet d'avoir deux 

familles officielles. Tu gagnes de nouveaux 

parents protecteurs tout en gardant les mêmes 

relations avec ceux qui t'ont donné la vie. 
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Article 20 : Lôadopt® doit des aliments ¨ lôadoptant sôil est dans le 

besoin, ainsi quô¨ ses parents dôorigine, et r®ciproquement. 

Toutefois, les père et mère de l'adopté ne sont tenus de lui fournir 

des aliments que s'il ne peut les obtenir de l'adoptant. 

 

 

Dans lôadoption simple, La loi dit que les membres de la famille 

doivent sôaider les uns les autres si quelquôun a un probl¯me. Côest une 

r¯gle de solidarit® quôon appelle « obligation d'entraide ». 

o Quand l'enfant adopté devient grand, si ses parents adoptifs ou 

ses parents de naissance ont besoin d'aide (par exemple s'ils 

sont très vieux ou malades), l'enfant doit les aider. 

o Si l'enfant a un gros souci et qu'il a besoin d'aide, ses parents 

doivent aussi lôaider.  

Quand lôenfant a besoin dôaide, qui lôaide en premier ?   

Si l'enfant a besoin d'aide, ce sont d'abord ses parents adoptifs qui 

doivent s'en occuper. Ses parents de naissance ne doivent l'aider que 

si les parents adoptifs ne peuvent vraiment pas le faire. 

        
Dans lôadoption simple, tu as deux familles 

pour te protéger ! Tes parents adoptifs sont 

tes premiers protecteurs, mais tes parents 

biologiques restent là en "secours" si 

besoin. Et quand tu seras grand, ce sera à 

ton tour de prendre soin dôeux. 

À retenir  



 

41 

Expl icat ion  

Article 27 : Lôadoption pl®ni¯re conf¯re ¨ lôenfant une filiation qui 

se substitue ¨ la filiation dôorigine ; lôadopt® cesse dôappartenir ¨ sa 

famille par le sang, sous réserve des prohibitions au mariage prévues 

par la loi.  

Toutefois, lôadoption de lôenfant du conjoint laisse subsister sa 

filiation dôorigine ¨ lô®gard de ce conjoint et de sa famille. Elle 

produit pour le surplus, les effets dôune adoption par deux ®poux.  

 

 

 

L'adoption plénière : une nouvelle famille, une nouvelle vie ! 

L'adoption plénière, c'est comme si on effaçait ton ancienne famille 

sur tes papiers pour créer une toute nouvelle famille. Tes parents 

adoptifs deviennent tes vrais parents selon la loi, comme si tu étais 

né chez eux. Tu nôappartiens plus, devant la loi, à ta famille dôorigine 

(famille biologique). 

                      Attention, certaines règles ne changent pas !  

Même si tu n'as plus de relations (de liens) avec ta famille biologique, 

tu n'auras jamais le droit de te marier avec ton fr¯re ou ta sîur de 

naissance (même sang), même si vous n'êtes plus dans la même 

famille.  

             Le cas spécial du beau-parent (beau-père ou belle-mère) 

Si ton papa (ou ta maman) se remarie et que ton beau-parent (beau-

père ou belle-mère) t'adopte, alors c'est différent. Tu gardes tes 

relations (ton lien) avec ton parent biologique, et ton beau-parent 

(beau-père ou belle-mère) devient officiellement ton deuxième parent 
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(papa ou maman). Vous êtes alors tous les trois (toi, ton parent 

biologique et ton parent adoptif) une seule et même famille aux yeux 

de la loi.  

o Dans le cas ou ton beau-père ou ta belle-mère tôadopte, tu as 

tous les droits et devoirs comme si tu étais né des deux 

parents.   

L'adoption plénière est un nouveau départ. 

Elle te donne une famille solide et officielle 

qui te protège pour toujours, sauf dans le cas 

d'un beau-parent (beau-père ou belle-mère) où 

la famille s'agrandit pour plus de sécurité. 

 

 

Article 28 : Lôadoption pl®ni¯re est irr®vocable. 

 

 

                 L'adoption plénière, c'est pour toujours ! 

On ne peut pas changer d'avis : Une fois que le juge a décidé 

officiellement que l'adoption est terminée, on ne peut plus l'annuler. 

C'est une décision définitive.  

À retenir
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Un lien qui ne se casse pas : Le nouveau lien entre les parents adoptifs 

et l'enfant est pour toujours. C'est comme si l'enfant était né dans cette 

famille ; on ne peut pas revenir en arrière. 

La différence avec l'adoption simple  

Dans l'autre type d'adoption (qu'on appelle « adoptions simples »), il 

arrive, même si c'est très rare et seulement pour des raisons très graves, 

que l'on puisse demander au juge d'annuler l'adoption. Mais pour 

l'adoption plénière, c'est impossible. C'est un engagement pour toute 

la vie.  
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Mesures de protection ou dôassistance ®ducative 

 Loi N° 2015-539 du 20juillet 2015 portant Statut de pupille de l'Etat 

Article 2 : La qualité de pupille de l'Etat est reconnue aux enfants 

de 0 à moins de 18 ans, se trouvant dans l'une des situations ci-après 

énumérées et ayant satisfait à la procédure d'admission prévue au 

chapitre 3 de la présente loi : 

- Les enfants dont la filiation n'est pas établie ou est inconnue, qui 

ont été recueillis par les structures agréées par le ministère en 

charge de l'Enfant depuis plus de trois mois, ou confiés auxdites 

structures ou aux personnes qui les ont trouvés par le juge de 

tutelle ; 

- Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont 

expressément été remis, pour cause grave, aux structures-agréées 

par le ministère en charge de l'Enfant, en vue de leur admission 

connue pupilles de l'Etat, par les personnes qui ont qualité pour 

consentir à leur adoption depuis plus de trois mois ; 

- Les enfants dont la filiation est établie et connue ; qui ont 

expressément été remis, pour cause grave, aux structures agréées 

par le ministère en charge de l'Enfant depuis plus d'un an par le 

père ou la mère en vue de leur admission comme pupilles de 

l'Etat, et dont l'autre parent n'a pas fait connaître, pendant ce 

délai, son intention d'en assumer la charge ; avant l'expiration 

de ce délai d'un an, le service s'emploie à connaître les intentions 

de l'autre parent ; 
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- Les enfants orphelins de père et de mère pour lesquels la tutelle 

n'est pas organisée et qui ont été confiés aux -structures agréées 

par le ministère en charge de l'Enfant depuis plus de trois mois ; 

-  Les enfants dont les parents ont été déclarés déchus de 

l'ensemble des droits et obligations leur appartenant sur la 

personne et les biens de leur enfant mineur et qui ont été confiés 

aux structures agréées par le ministère en charge de l'Enfant 

 

Quand l'État devient ton protecteur : être "pupille de l'État"  

Normalement, ce sont les parents qui s'occupent de leurs enfants. Mais 

parfois, pour des raisons très sérieuses, certains enfants ne peuvent pas 

être élevés par leur famille. Dans ce cas, c'est l'État (le pays) qui prend 

le relais pour les protéger. On appelle ces enfants des « pupilles de 

l'État ». 

Qui peut devenir pupille ?  

Cela concerne les enfants et les adolescents de 0 à 17 ans qui n'ont plus 

de parents pour s'occuper d'eux.  

Par exemple : Les enfants qui sont orphelins. Les enfants qui ont été 

abandonnés. Les enfants dont les parents ont perdu le droit de 

s'occuper d'eux parce qu'ils étaient dangereux ou négligents (ce qu'on 

appelle la déchéance). 

Puisque l'enfant n'a plus de représentant légal (selon la loi) à la maison, 

c'est l'État qui devient son "tuteur". C'est lui qui prend les décisions 

importantes pour sa santé, son école et son avenir. 
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Une règle importante   

On ne devient pas pupille par hasard. 

Il faut que la situation de l'enfant 

corresponde exactement à ce que dit 

la loi et qu'un juge valide son entrée 

dans ce programme de protection. 

 

 

 

Être pupille de l'État, c'est comme 

avoir un grand bouclier de protection 

offert par le pays pour s'assurer 

qu'aucun enfant ne reste seul et sans 

défense. 

 

Loi N°2019-572 du 26 juin 2019 relative à la minorité 

Article 27 : Les mineurs peuvent faire lôobjet de mesures de 

protection lorsque leur santé, leur moralité ou leur éducation sont 

compromises ou insuffisamment sauvegardées en raison de 

lôimmoralit® ou de l'incapacit® des p¯re et m¯re ou de la personne 

investie du droit de garde. 

Ils peuvent faire l'objet d'assistance éducative lorsqu'ils donnent à 

leurs parents ou à la personne investie du droit de garde des sujets 

de mécontentement très graves, par leur inconduite ou leur 

indiscipline. 

Ces mesures sont prises ¨ la requ°te soit des p¯re et m¯re ou lôun 

d'eux, soit du tuteur ou du ministère public. 

À retenir 
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Expl icat ion  
 

Ӵ  Mesures de protection  

Chaque enfant a le droit de grandir en étant bien soigné, bien éduqué, 

bien nourri et entouré de bonnes personnes. Si, pour une raison ou une 

autre, sa santé, son éducation ou son bien-être sont en danger, la justice 

intervient pour le protéger. C'est ce qu'on appelle les « mesures de 

protection ».  

Par exemple :  si les parents sont trop malades, trop 

fatigués ou ont de trop gros problèmes pour réussir à protéger 

leur enfant tout seuls, la justice intervient. 

Le but n'est pas de punir les parents, mais d'aider l'enfant. La loi veut 

s'assurer que chaque mineur soit en sécurité pour grandir sereinement, 

même si sa famille traverse une période difficile.  

Ӵ  Assistance éducative    

Normalement, la loi intervient pour 

protéger les enfants contre les erreurs des 

adultes. Mais parfois, côest lôenfant lui-

même qui se met en danger à cause de son 

mauvais comportement (lôenfant fait des 

bêtises très graves à répétition qui 

inquiètent beaucoup sa famille. Quand un 

enfant refuse totalement d'écouter ses 

parents ou ses professeurs, ou qu'il fait des 

choses dangereuses pour lui-même). Dans 

ce cas, la justice peut mettre en place 

une « assistance éducative » 


